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ARTICLE 2

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 165 :

« Art.  L.  262-55.  – La caisse nationale des allocations familiales, la caisse centrale de
mutualité sociale agricole, l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail et les
autres organismes associés à la gestion du revenu de solidarité active transmettent à l’État et aux
départements dans des conditions (le reste sans changement). ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où l’État et les départements sont responsables de la mise en œuvre du
RSA,  les  Conseils  généraux  doivent  être  également  destinataires  de  toute  information  leur
permettant d’assurer au mieux les responsabilités qui sont les leurs.


